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Aujourd'hui Lundi 27 septembre Deux mil dix, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme 
Sonia DUBOURG-LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent jusqu’à 18h40),
Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK (présente jusqu’à 17h25), Mme Laurence 
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. 
Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, 
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle 
CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER (présente jusqu’à 18h), Mlle 
Laetitia JARTY (présente à partir de 18h40), M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, 
Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Pierre LOTHAIRE, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Pierre HURMIC, 
 
 



 

 

Gestion de la fourrière automobile intercommunale. Transfert 
de compétence à la Communauté Urbaine de Bordeaux. 

Décision. 
 
M. Jean Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Il appartient au maire, titulaire du pouvoir de police, de prendre toutes dispositions pour faire 
assurer, en application de l’article L 2212-2 1° du Code Général des Collectivités Territoriales, 
« le bon ordre, la sûreté, la salubrité publique notamment la commodité de passage dans les 
rues, quais, places ou voies publiques ainsi que le respect des règles de stationnement ». 
 
C’est ainsi que la plupart des villes confrontées aux problèmes de stationnement gênant, 
abusif ou dangereux ont créé une fourrière municipale. Elle a pour mission de fournir, dans les 
règles définies par le Code de la Route, les moyens de l’enlèvement aux autorités dépositaires 
du pouvoir de police et d’assurer la garde, la restitution ou la destruction des véhicules enlevés 
et déposés sur un terrain réservé à cet effet. 
 
Ce même Code de la Route, qui fait référence à « l’autorité dont relève la fourrière », dispose 
dans ses articles R 325-19 et R 325-20 que : « Chaque fourrière relève d’une autorité publique 
unique qui peut selon les cas être……………., le président de l’organisme de Coopération 
Intercommunale, ou le Maire, selon que…………., l’organisme de coopération intercommunale 
ou la commune est propriétaire ou dispose de l’immeuble où se trouve la fourrière ».  
 
Or la Communauté Urbaine avait déjà créé, par délibération du 29 juillet 1968, une fourrière 
automobile dans le prolongement de sa compétence sur les parcs de stationnement, afin de 
mettre à la disposition de tous les maires, et des services de police de l’agglomération les 
moyens de faire appliquer la réglementation imposée par le Code de la Route et plus 
généralement de mettre en œuvre au plan local les politiques municipales et communautaires 
en matière de circulation et de stationnement. 
 
Aujourd’hui le service de la fourrière communautaire s’inscrit pleinement dans ce cadre et 
l’analyse de son activité permet de vérifier qu’elle a traité, en 2009, 9 598 véhicules dont 15 % 
constituaient des épaves ou des stationnements abusifs, enlevés hors du périmètre de la ville 
centre. 
 
Pour sécuriser totalement toutes ses procédures de fonctionnement, il apparaît nécessaire de 
confirmer la vocation communautaire du service public de la fourrière automobile, 
conformément aux dispositions de l’article L 5211-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Le Conseil de la Communauté Urbaine, réuni le 9 juillet 2010 a décidé de confirmer l’exercice 
de cette compétence par l’Etablissement Public communautaire et sollicite à cet effet chacun 
des Conseils Municipaux des vingt sept communes, afin de s’inscrire dans les dispositions de 
l’article L 5211-17 du CGCT pour un transfert formel de la compétence fourrière automobile. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, la 
Commission locale d’évaluation des transferts de charges réunie le 3 juin 2010 a constaté, à 
l’examen du rapport financier joint à la délibération communautaire  
n° 2010/0522 que cette confirmation ne se traduirait pas pour la Communauté Urbaine ou pour 
chacune des communes par une dépense ou une recette nouvelle. 
 
Aussi : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-4-1, L 
5211-5, L 5211-17, L 5215-1, L 5215-20 et suivants R1212-5 ainsi que l’article L 2212-21 ; 



 

 
Vu le Code de la Route et notamment ses articles R325-19 et 20 ; 
 
Vu la délibération n°2010/0522 du Conseil de la Communauté Urbaine en date du  
9 juillet 2010, reçue à la Préfecture de la Gironde le 13 juillet 2010 ; 
 
Considérant qu’il importe de confirmer l’exercice de la compétence fourrière automobile par la 
Communauté Urbaine. 
 
Je vous demande, Mesdames et Messieurs, de confirmer le transfert de la compétence de la 
fourrière automobile à la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 septembre 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean Louis DAVID 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


